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CO NT RE les Sieur & Dame PÉR OTIN j Appellans.

Œ
' E S Appellans font obligés dé cônvéïïir dans lêuf 
g||M Mémoire que le moulin Sourôux & le môulirt Paul- 
apHE mier font des héritages differens : & comment pour* 
yOi roient-ils dénier ce point de fait 1 Le fieut Durand l’a 
articulé ; il a fait plus; il a démontré qu’ils étoient 

éloignés l’un de l’autre d’un quart de lieue : ainfi en déguerpiflant la 
place dont il s’agit, le lieur Durand a vraiment délaiffe aux Appel­
lans l’afilette du moulin Paulmier.

La queftion fe réduit donc maintenant à fçavoir fi le lieu Jendet, 
ou Michau eft fiijet à la folidité de la rente de fèize quartes*

. Les Appellans ibutiennent l’affirmative par trois moyens ; le.pre­
mier, que le lieu Jendet devoir faire partie de la cortceffion de lyid; 
le fécond , que le contrat de 1570 eft un délaifièment indivifible; le 
troifiéme, que depuis ce tems-làles Souroux ont payé les arrerages de 
la rente de fèize quartes jùfqu’au tems du decret, & même que le 
fieur Perotin en a été défervi jufqu’au déguerpiflement du fieur Du­
rand.

La reconnoifiànce particulière du lieu Jendet en 1667 füffiroic 
pour écarter ce fyftême ; mais pour en faire fentir toutes les erreurs, 
nous allons partager notre réponfe en trois obfervations, fuivant les 
trois époques des titres, après quoi nous répondrons au moyen fondé 
fur la polfeffion prétendue des Appellans.

î. Titres antérieurs à 15/0.

Le bail de 1 y 16 n’étant point rapporté, on ne peut juger de ce 
qu’il contenoit ; on voit feulement par les trois aétes de 1552 que le 
moulin Paulmier étoit l’objet de la conceflion. primitive, faite par 
Heélor Verdier aux Simonet, à la charge d’une rente de fèize 
quartes.

Les mêmes aétes de ly y 2 fuppofent que la rente de fèize quartes 
étoit dûe fur ce moulin, enfemble fur tous les héritages des Simonet. 
Or, difent les Appellans, le lieu Jendet faifoit partie des héritages des
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Simonet: donc, aux termes de ces aéles, le lieu Jendet eft fùjetàla 
folidité.

Ce raifonnement eft faux dans toutes fes parties î en effet l’énon- ; 
dation de tous les héritages des Simonet éft trop vafte pour pouvoir 
l’appliquer particulièrement au lieu Jendét : fi ce tenement eût fait 
partie delà concefîion deijatf, on n’auroitpas manqué de l’exprimer 
dans les aétes de iyy2; on n’eût point dit Amplement le moulin 
Paulmier, on auroit ajouté le lieu Jendet, comme étant bien plus 
confiderable, & valant à lui feul dix fois plus que le moulin lors­
qu’il étoit en état. Audi voit-on dans le contrat de 1570 que la vente 
eft faite du lieu Jendet fous la défignation d’un corps de domaine 
dont le moulin Paulmier , énoncé comme en paflànt, formoitune 
dépendance dans la m ain du poffeffeur. Suppofer que dans les aétes 
de 1552 on ait regardé le lieu Jendet comme fuffifamment compris 
fous ces termes , & autres, héritages c’eft fuppofer que l’acceffoire 
attire le prinçipal, au lieu que c’eft toujours le principal qui attire 
l’acceffoire.

Tout l’effet de ces aéles étoit donc de défigner ou d’établir une 
hypotheque générale fiur tous les biens des Simonet pour sûreté de la 
rente ; mais fi cela eft, comme on ne peut en douter, cette hypothè­
que générale n’a pu engendrer autre chofe qu’une obligation perfon- 
nelle de la part des Simonet, & non point une folidité fur le lieu 
Jendet : c’eftun principe d’autant plus certain, que nos adverfàires en 
conviennent eux-mêmes.

Et, qui leur a dit d’ailleurs, qu’en iyy2 les Simonet poffédaflent 
le lieu Jendet 1 Les aétes de cette année n’en font aucune mention ; 
il eft vrai qu’en 1570 Jean Duret, en vendant le lieu Jendet, dit 
qu’il l’avoit acquis depuis peu des Simonet; mais dans l’efpace de 18 
années écoulées depuis 1552, les Simonet ne pouvoient-ils pas l’a­
voir acquis eux-mêmes ?

Pour établir la relation des aétes de iy y2 avec le bail de 1526 , 
les Appellans n’ont pas trouvé d’autre moyen que de fuppofer dansle 
contrat de 1570 une claufe qui n’y eft point. Si l’on en croit leur 
mémoire, le contrat de 1570,en parlant du lieu Jendet & du moulin 
Paulmier,. les fait dériver l’un & l’autre du bail de 1 y 26; mais c’eft une 
fauffeté qu’ils n’auroient pas dûfe permettre ; le contrat de iy7o ne 
parle en aucune maniéré ni du bail de 15 26, ni des actes de iyy2, 
ni J aucuns autres titres.

Mais nous allons plus loin*, & nous difons qu’il n’eft pas poflîble 
que le lieu Jendet fît partie de la conceflion de 1 y 26 ; & en effet /la 
reconnoiffance de 1667 lui donne une origine bien differente.

Cette reconnoiffance pour le lieu Jendetne fait aucune mention du 
bail'de 1 y 26,on y trouve feulement qu’elle a été faite conformément 
à un terrier de lyoy , contenant conceflion Jeanne de Murat 
veuve de François Dubreuil, Seigneur de Bord, au profit du nommé 
Cochet St autres. Voilà qui eft bien éloigné du bail de iy2^.

Ce bail, comme on l’a vu , contenoit conceflion par Hector V°r- 
dier dû moulin Paulmier au profit des Simonet i au contraire le ter-



fier de lyoy confenoît bail du Heu Jendetpar le Seigneur de Bord, 
en faveur des Cochet ; ainfi il y a différence totale entre l’un 8c 
l’autre.

Il n’eft donc point poffible de fuppofer que le moulin Paulmier& 
le lieu Jendet proviennent de la même fource, du même bail d’hérita­
ge ; au contraire il eft démontré qu’ils dérivent de différens titres, 
de différens Seigneurs, & fous des charges différentes ; ainfi nos Ad- 
verfaires doivent convenir que jufqu’en 1570 , on ne trouve aucuns 
vefiges de folidité : voyons fi elle a pu être impofée par le contrat 
de cette année.

II. Sur le Contrat de 1570.

La queftion eft de fçavoir fi ce contrat contient réunion des ren­
tes fous un point indivifible ; mais il ne faut que le lire pour être con­
vaincu du contraire : en effet les charges font déclarées divifémentfur 
chaque article ; fur le moulin Paulmier, c’eft la rente de 16 quartes ; 
fur le lieu Jendet, c’eft 11 f. 3 d. &c. fur le lieu Cochin, ce font en­
core d’autres redevances.

On nous dit que ce détail eft fimplement démonftratif pour aidef 
aux preneurs à faire entr’eux la péréquation ; mais le» Appellans en 
parlent comme s’ils ignoroient ce que c’eft qu’une péréquation.

Lorfque, fiir plufieurs héritages poflèdés par différens détenteurs 
il n’y a qu’une feule redevance, alors, pour fçavoir ce que chacun 
doit payer , on en fait une diftribution àraifon de l’étendue ou qualité 
de chaque héritage ; voilà ce qu’on appelle péréquation : mais lors­
que chaque héritage a fa charge particulière, ce n’eft plus le cas de 
faire une diftribution de la redevance ; chaque détenteur doit la rente 
impofée fur fon héritage, fans folidité, ni recours des uns contre les 
autres.

La divifion des charges dans le contrat de 1570, n’a donc pas été 
faite pour opérer une péréquation, mais pour marquer ce que cha­
que héritage devoir en particulier.

S’il étoit vrai que l’expreflîon des charges fût une condition de la 
vente, nous dirions que leur divifion, taxativement fiir chaque objet 
de la vente, auroit été faite exprès pour procurer aux preneurs la 
facilité de les partager entr’eux, en payant par chacun la rente pro­
pre à fon tenement.

Il eft fans doute bien fingulier qu’on prétende que toutes ces ren­
tes foient folidaires , tandis qu’il n’y a pas un feul titre qui le 
difè , ni même qui le fuppofe, & que le contrat de 1570, bien loin 
d’établir la folidité, marque au contraire la divifion en termes for­
mels.

Mais d’ailleurs nous avons fait voir que, dans ce contrat, lex- 
preffion des charges n’eft point une condition de la vente : nous 
avons prouvé que c’étoit une fimple indtcatton faite par le vendeur 
des rentes dues à d'autres Seigneurs ; & il faut que nos preuves aient
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paru bien décifives à nos Adverfaires j puifqu ils font dans l’impùil- 
fànce d’y répondre.

En effet, nous avons démontré dans le premier Mémoire, que 
Jean Duret, vendeur en i 570, n’étoit point le même que Jean Du- 
rét, acquereur de la rente en IJ52. Deux faits principaux nous ont 
conduit à cette preuve; le premier, que Jean Duret de 1552 étoit 
Lieutenant Général du Domaine , au lieu que Jean Duret de 1570 , 
étoit Avocat du Roi, le fécond, que Jean Duret de 1570, n’avoiten 
15 y 2 que quinze à fei\e ans, d’où nous avons conclu avec raifon , 
qu’il étoit impoffibïe qu’alors il fût Lieutenant Général du Domaine : 
ces preuves font reliées fans répliqué; & que pourroit-on y répon­
dre ? ' -

Si Jean Duret de 15*70 n’eft point le même que Jean Duret, ac­
quéreur de la rente en 15:52, dès-lors on ne peut fuppofer que la 
déclaration des charges, dans le contrat de 1570, foit uhe condition 
de la vente : il fe trouvera que Jean Duret, Avocat du Roi, n’aura 
point ftipulé pour lui-même; mais qu’il a feulement déclaré les char­
ges, pour en inftruire fes acquéreurs, & non point pour les aftrein- 
dre à la folidité.

Les Appellans ont toujours fuppofé que, dans le contrat de 15*70 , 
les Sourroux .acquéreurs, s’étoient obligés de payer a Jean Duret les 
rentes en queftion ; mais l’aéte ne le dit point ; il porte feulement en 
payant les devoirs anciens, &c. fans déligner à qui ces rentes devoient 
être payées, de maniéré que cette claufe ne regarde pas plus Jean 
Duret que tout autre.

A la fin du contrat il en eft une autre, où il eft dit que les Sourroux 
s’obligent au payement des fommes & chofes fufdites, qu’ils y ont 
affeété tous & chacuns leurs biens, tant meubles qu’immeubles, fous 
le Scel Royal, &c. mais cette claufe de ftyle ne dit pas même que les 
Sourroux dulfent payer les rentes à Jean Duret. Quant aux fommes, 
véritablement c’eft à lui qu’ils dévoient les payer, comme reftant du 
prix de la veùte, ainli qu’il eft expliqué au contrat; mais quant aux 
chojes, ftippofé même qu’on dût interpréter ce terme des rentes dé­
clarées précédemment, ceci ne défigneroit point encore une obliga­
tion direéte des Sourroux envers Jean Duret, d’autant qu’ils étoient 
tenus de les acquitter a fa décharge.

Ainfi notre argument principal n’en fubfifte pas moins dans toute 
fa force. Jean Duret, vendeur du lieu Jendet & du moulin Paulmier 
en 1570, n’étoit point le même que Jean Duret, acquéreur de la 
rente en 155*2; c’eft un point démontré : l’expreffion de cette rente 
dans le contrat n’eft donc autre chofe quune indication de la rede­
vance dûe à un autre Duret; & conféquemment il eft impoffibïe de 
fuppofer que le vendeur de 1570 ait entendu, ni même qu’il ait pu 
impofer la folidité de cette rente fur le lieu Jendet.

III. Titres pojlérieurs à 1570.

Les Appellans vantent beaucoup la tranfaélion de 1655 & la Sen­
tence



t'ence de 1664; tnâis on ne trouve, Soit dans l’une, Soit dans Vautre, 
aucune marque de folidité.

La première, c’eft-à-dire, la tranfàction le réduit à cinq articles 
d’héritages qui n’ont rien de commun avec ceux du lieu Jendet, ni 
du moulin Paulmier : il s’agiffbit de quelques cens que le Fermier du 
Domaine prétendoit à Caufe des héritages reconnus par les nommés 
Jendet, Doyet, Cochet & Juliene. Jean Duchalïin avoit dénoncé la 
démande du Fermier à Philippe Duret, & en conséquence difoit que 
les rentes dues à Philippe Duret n’étoient que des Surcharges. Par l’é- 
vénement Duchaffin confentit que les Terriers de Philippe Duret 
demeuraient en leur Sorce & valeur, promit de payer les arrérages, 
& de palTer titre nouveau : il l’a effectivement paflé en 1667, comme 
on le verra dans un inftant. Dans tout cela il n’eft queftion, ni de la 
rente de 16 quartes, ni du moulin Paulmier ; ainli l’on ne peut en rien 
conclure pour la Solidité.

La Secondé, c’eft-à-dire, la Sentence de 1664, condamne Jean 
Duchaffin, Suivant Ses offres, à payer différens devoirs, & entr’au- 
ttes la rente de 16 quartes ; mais elle ne dit point que cette rente Soit 
dûe Solidairement Sur tous les héritages de Duchaffin : ainli nul argu­
ment encore pour la Solidité.

Trois ans après a été palTée la reconnoilTance de 1667 par Etienne 
Camus, Chef de la Communauté des Sourroux. Les Appellans fei­
gnent de l’ignorer, comme fi elle n’exiftoit point : cependant la co - 
pie produite eft précisément celle que le Heur Perrotin leur pere fit 
lignifier en 1716.

Dans cette reconnoilTance nulle mention de Solidité, nulle ré- 
Serve ni proteftation ; au contraire, il y a déclaration particulière de 
tous les héritages dû lieu jendet fous des charges très-differentes. Ce 
Sont bien les mêmes que celles dont il eft parlé dans le contrat de 
1 ^70, à l’article du lieu Jendet; mais la reconnoilTance ne parle, ni 
de la rente de r 6 quartes, ni du moulin Paulmier : preuve infaillible 
que ce moulin formoit une propriété particulière, Tous une charge 
diftinéte & Séparée de celle du lieu Jendet.

Nous avons déjà remarqué que cette reconnoiffànce ne rappelle, 
ni le bail de 15:26, ni le contrat de 1570, mais qu’elle eft dite avoir 
été faite conformément au Terrier de 1505', alors appartenant au 
Seigneur de Bord. Cette reconnoiffànce fè rapporte donc à une autre 
origine que celle de la redevance de 16 quartes.

C’eft cependant cette même redevance qu’on demande aujourd’hui 
au fieur Durand. Et fur quel objet la lui demande-t-on ? Ce n’eft 
point fur le moulin Paulmier qu’il a déguerpi ; c’eft fur le lieu Jendet, 
reconnu en 1667 fous des charges toutes differentes.

Pour écarter cette prétention, nous n’avons befoin que de la re- 
connoiffance de 1667, c’eft un titre contradictoire entre le Seigneur 
& le Détenteur du lieu Jendet ; c’eft la loi, le dernier état des Parties. 
Or fuivant cette reconnoilTance, le fieur Durand, propriétaire actuel 
du lieu Jendet, doit 5 ou 6 articles de devoirs; il ne les a jamais re-
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fùfes, il les.paye fort exactement : on ne peut donc rien lui deman­
der au-delà de ce qui ejlporté dans fon titre.

Cet argument eft d’une telle force , que, quand même il y auroit 
eu folidité dans l’origine entre le lieu Jendet & le moulin Paulmier, 
dès qu’il y a eu reConnoilfance particulière pour le Heu Jendet en. 
1667, fans aucune expreflion des charges du moulin Paulmier, ni 
réferve de la folidité , il eft certain que le lieu Jendet en auroit été 
déchargé de plein droit; mais il eft bien plus certain encore que ja­
mais le lieu Jendet n’a été fournis à cette folidité ; c’eft un point dé­
montré ci-deflus, & qui fe trouve confirmé par la reconnoiflance de 
1667.

Une Sentence du ig Mars 1737, produite par les Appellans, nous 
apprend que dans la même année 1667, la Communauté des Sou- 
roux avoir paffé une autre reconnoiflance le 24 Mars ; St. en effet, 
les fieursDuret & Dufey firent renouveller leur Terrier en ce temps- 
là : c’eft encore un fait que nous tenons du fieur Perrotin dans fa re­
quête de 1716.

CeTerrier & plufieursautres furentrapportésfur le Bureaujlors du 
Jugement à Moulins, & l’on trouva dans tous des reconnoiflances 
partuculteres pourchaque objet : ce fut le motif de décifion; mais les 
Appellans n’ont garde de les produire en la Cour, ni même de les 
communiquer au fieur Durand ; ils voudroient même retenir la co­
pie de la reconnoiffance de 1667 , que le fieur Durand a eu le bon­
heur de recouvrer depuis peu. S’il y avoir le moindre doute fur la 
queftion , ifidemanderoit cette communication, & l’on ne pourroit 
la lui refufer, l’exiftence des Terriers étant prouvée par les pièces 
du procès.

Enfin il nous refte à parler de la Sentence de 1684 î cette Sen­
tence réputé Jean Duchaflin détenteur des héritages portés au contrat 
de 1^70, c’eft-à-dire, du moulin Paulmier, du lieu Jendet, & du 
lieu Cochin , & le condamne à payer les rentes dues fur ces trois te- 
nemens.

Cette condamnation n’a encore aucun trait à la folidité : s’il pof- 
fédoit véritablement ces différens héritages, il étoit jufte qu’il en 
payât les charges, mais il ne s’enfuit nullement que les trois tene- 
mens y fulfent affujettis folidairement.

Ainfile fiftême des Appellans n’a pas la moindre apparence : non- 
feulement ils n’ont pas de titre qui établifle ou qui fuppofe la folidité, 
mais de plus il y en a un , c’eft la reconnoiflance de 1667,qui l’exclut 
néceflairement.

I V. Sur la poffeflion prétendue des Appellans.

Dans tous les tems, difent-ils, nous avons été deflervis de la re- 
devance de 16 quartes ; le fieur Durand lui-même l’a payée jufqu’au 
déguerpiflement qu’il a fait : or comment fe peut-il que lesSourroux, 
& après eux le fieur Durand, aient payé la rente pour un objet de 
nulle valeur p fi effectivement le moulin Paulmier eût été détruit,



S’il n’y avoit pas eu folidité, les Sourroux auroient-ils manqué de le 
déguerpir? Le fleur Durand , ajoutent-ils, né dans la Pareille de Che* 
vannes, connoiffoit parfaitement les rentes impofées fur le bien des 
Sourroux : il ne pouvoir les ignorer.

Cette objection reçoit deux réponfes fur lefquelles nous ne crai- 
nons point la répliqué.

La première, relative aux Souroux, fe préfente d’elle-même ; les 
Sou roux déclarés détenteurs du moulin Paulmier par la Sentence de 
1684 , ne l’ayant point d’ailleurs déguerpi, dev-oient néceffairemenc 
en payer la rente ; ainfi la poflèflion du fleur Perotin contre 
les Souroux ne peut influer fiir notre queftion: il ne s’agit pas de Iça- 
voir fl le fleur Perotin avoi): droit d’exiger les arrerages de la rente, 
tant qu’ils poflederoient le moulin Paulmier; mais fi cette rente étoit 
folidaire fur le lieu Jendet. Or, de ce que les Souroux n’ont point 
déguerpi le moulin Paulmier, il ne s’enfuitpoint du-tout que la rente 
foit folidaire fur le lieu Jendet. D’ailleurs, fuivant toutes les appa­
rences , le moulin exiftoit alors; la Sentence de 1684 invite à le 
croire , puifqu’elle réputé Jean Duchaflin , détenteur de ce moulin : 
dès qu’il étoit en bon état, pourquoi l’auroit-il déguerpi?

Mais au commeement de ce flecle les Souroux ont laiffé tomber 
le moulin ; leurs biens ont été faills ; le moulin entièrement détruit 
n’a point paru mériter de trouver place dans la faifle réelle, & le fleur 
Perrotin a ceffé d’être payé.

En 1716 il a prétendu pour la première fois que le moulin Souroux 
étoit la même chofe que le moulin Paulmier : mais vis-à-vis de qui 
l’a-t-il prétendu ? Vis à-vis du . pourfuivant & des créanciers feule­
ment. Il n’a pas même obtenu de Sentence qui ait déclaré ou fuppofe 
•l’identité des deux moulins.

Au contraire, & c’eft notre fécondé réponfe, le fleurPerrotin 
avoit formé oppofltion à fin de diftraire les héritages qu’il prétendoit 
être portés de lui, fans néanmoins en avoir défigné aucun ; & par 
Sentence du 23 Juillet 1726, vifée dans le decret, il en a été dé­
bouté , de forte qu’il n’eftrefté de fa part qu’une oppofltion à fin de 
de confierver, pour être payé dé fiés arrerages. .

Il avoit effectivement droit de les exiger, parce que les Souroux 
étoient obligés envers lui, ou du moins condamnés par la Sentence 
de 1634. Ainfi , c’eft avec raifon qu’il a été colloqué dans la Sen­
tence d’ordre en 1732.

Cette Sentence lùppolè que le moulin Souroux & le moulin Paul­
mier font la même chofe ; mais ce Jugement, vifiblement errone , 
ne peut en aucune maniéré réfléchir fur le fleur Durand, Adjudica­
taire dès 1728 , c’eft-à-dire quatre années auparavant, d’autant qu il 
n’a pas été rendu avec lui.

Quelle étoit donc la fituation du Sr Durand? En 1728 il acquiert à 
la charge des des Droits Seigneuriaux fuivant la claufe ordinaire des 
Décrets : envaim dira-t-on qu’il avoit connoiffance des prétentions 
du.fieur Perrotin ; il.a fçû en général que le fleur Perrotin fe difoit 
Seigneur d’une partie des biens faifls, & voilà tout ce quil a fçû;



ihais il n’avoit garde de deviner que le fieur Perrotin voulut afiu- 
Jêttir tous ces biens à la folidité de fes redevances, puifque le fieur 
Perrotin lui-même ne le prétendoit point ; qu’on life en effet fon 
oppofition du 27,Avril 1717, feul aéte dont le fieur Durand a pu 
avoir connoifiance : qu’on life même fa requête du 17 Avril 1716, 
dont le fieur Durand a recouvré la copie depuis peu ; on y trou­
vera un grand détail de redevances , mais on y verra en même tems 
qu’il les demandoit comme autant d’objets dtfférens & détachés les uns 
des autres. Il étoit donc bien impoffible au fieur Durand de prévoir 
qu’un jour les héritiers du fieur Perrotin , . par l’effet d’un fyftême 
nouvellement imaginé , voudroient rendre tous les devoirs folidai- 
res fur tous les tenemens provenans des‘Sourroux.

Il étoit également dans une ignorance invincible des prétentions 
du fieur Perrotin fur le Moulin Sourroux & comment, auroit - il 
fçû qu’il confondoit ce Moulin avec le Moulin Paulmier ? par où 
l’auroit-il appris? Aucune pièce ne parle ni de l’un ni de l’autre, .

Après ce Décret le fieur Cadier des Broffes, l’un des oppofàns 
fe prétendit Seigneur du Moulin Sourroux, fuivant deux recon- 
noiffances des 18 Juillet 1616 &. 3 Juin 1684 , qui feront mifes 
fous les yeux de la Cour ; le fieur Durand fut obligé de lui payer 
leslods & ventes ; fa quittance eftau pied du Décret.

Le fieur Durand étoit fi peu informé des prétentions & des ti­
tres du fieur Perrotin, que s’étant rapporté au calcul de la Dame 
là veuve pour les arrérages , &lui ayant demandé mille fois à l’a’- 
miable communication de fes titres , il fut enfin obligé de lui faire 
fbmmation par exploit du 9 Avril 1737.

Ce n’eft que depuis ce temps là qu’il a fçu qu’il avoit exifté un, 
moulin Paulmier : il l’a cherché dans fon decret ; mais on avoit ou­
blié ce mince objet, comme place vague, & dès-lors inutile. Il eût 
pu, il eût même dû déclarer, dès-lors qu’il ne le poffédoit point : 
mais comme la dame Perrotin avoit fçu exiger de lui les arrérages de 
la rente de 16 quartes, il a cru devoir, pour éviter toutes difficultés, 
faire un déguerpiflement en réglé , comme s’il l’eût véritablement 
acquis. Pourquoi donc les Appéllans le refufent-ils? N’eft-ce pas 
une voie ouverte à tout détenteur, & principalement à un acquéreur 
par decret, qui fe trouvant furpris par des charges, par des préten­
tions inconnues, doit être admis encore plus favorablement à s’en 
libérer. A >

Monjieur TITON DE VILLOTRAN, Rapporteur.

Me BERT DE LA BUSSIERE, Avocat.

Voisin, Procureur.
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